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Renseignements commerciaux 

Les t ransact ions en calicot compte 30 et en 
filés ont é t é , cet te semaine , un peu moins im
por tan tes à Rouen ; mais les p r n rnaint ien-

. nent très bien. Les filés pour l ; ....,_ a la main,» 
la r o u e n n e r i e , les mouchoirs de Bolbec et l ' in 
d ienne conservent leur position. 

On r e m a r q u e toujours à Lyon une stagnation 
à peu près générale / 'dans les transactions de 
tou tes sor tes . L'article principal qui . ' limetite 
les fabriques se trouve en somme le moins mal 
trai té jusqu 'à cette heu re . Il se t ra i te , par con
t inuat ion ,* quelques balles sur le marché aux 
soies , et l 'exportation des soieries , quoique 
amoindr ie , se conserve encore que lques débou
c h é * , no tamment en Amérique et en Ital ie. Le 
prix des soies fléchirait , u était la résis tance 
systématique des dé ten teurs . Si dans le Midi 
q u e l q u e s - u n s font des concessions , presses 
qu ' i ls sont de réaliser , sur les autres places 
soyeuses, en Italie, à .Milan sur tout , ils se mon
trent fort récalci t rants . Les prix sont les mêmes 
que dans les pays de production , sauf la diffé
rence des frais de t ransport et d 'ent repôt . On 
cote : soie v a p e u r , 82 à 90 ; paquetai l le . 7ô à 
7 7 ; Provence, 70 à 13; soie basse, 5G à 0 1 . 

Nous n 'avons rien à ajouter à ce Eue nous 
avons dit des nouvelles nouveautés qu 'on est en 
train de p répare r à destination de la Hau te -
Italie et de la Sicile. 

On parle de que lques ventes sur banque pour 
Par i s et pour que lques centres de consommation 
de l ' in tér ieur . 

Le Moniteur vient de publier le tableau du 
mouvement commercial de l'Algérie pendant le 
mois de Juil let et pendant les sept premiers 
mois de 1859. 

Les droits perçus pour les importa t ions se 
sont élevés à 181,909 fr. 

Il a été importé en Algérie 142,337 kii. de 
café, 57 ,793 hect . de vin, 200 ,683 kil. de fonle, 
fer et a c i e r , 37,711 quin t , de houiUs>, 137,503 
kil. de riz, 410,951 kil. de savons , 079 ,033 kil. 
de sucre raffiné, 100 ,058 kil. de sucre bru t des 
colonies f rançaises , 2 3 2 , 1 6 i kil . de tissus de 
s o i e , 463 ,552 kil . de tissus de laine et 971,012 
kil . de tissus de colon. 

Les pr incipales marchandises exportées se 
composent de 11,46-1 kil de corail brut . 94 ,200 
h i l . cuivre , 241,887 kil . hui le d c l ive , 2 ,370 ,244 
kil . laines en masse , 330 ,710 kii. peaux b r a i e s , 
631 ,279 kil. de tabac en feuilles ou en côtes . 
42 ,414 kil. de tabac fabriqué, <kc. 

Les importa t ions des sept premiers mois de 
l ' année ont produi t 1,410,1)15 fr. 

Pendan t ces sept premiers mois , il «si ent ré 
dans les ports de l 'Algérie 1,751 navires j a u 
geant 259,127 t o n n e a u x ; il en est sorti 1,104 
navires jaugeant 197,902 tonneaux. 

UN AVIS PRÉSERVATEUR. 

Nous emprun tons à une feuille scientifique 
les indicat ions suivantes , qui ont pour objet de 
prévenir les su i tes fatales dlaccidenls Jont ou a 
chaque j o u r à consta ter la f réquence. L ' au t eu r 
de cette note dit : Que ce qu 'une femme ou un 
enfant ont de mieux à faire lorsque le feu prend 
à leurs vê tements , c'est de se j e t e r par t e r re e t 
d 'appeler au secours . Nous a jouterons qu'i l 
vaudrai t mieux suppr imer les c r inol ines , causes 
presque générale des accidents de ce gen re . 

Voici l 'explication dont il s'agit : 

« II ne se passe guère de semaine sans que 
les journaux n 'a ient à enregis t rer la mort ho r 
r ible d 'une femme brûlée dans ses vê tements . 
Mais j u s q u ' à ce j ou r je ne sache pas qu'i l >oit 

: venu à personne la pensée d ' ind iquer les moyens 
I propres à a t t énuer les conséquences de i ' incen-
j die d 'une robe . 

• I ne seule fois , on nous a signalé la p r é 
sence d'esprit d 'une j e u n e fille q u i , voyant sa 

• j u p e en flamme, s'est fourrée dans son lit et est 
parvenue à étouffer le feu en s en tourant de ses 

i couver tu res . Dans les au t res ca s . les m a l b e u -
! r euses vict imes, perdant la tê te , cherchent leur 
| salut dans une iuite précipi tée i t ne font qu 'ac

célérer les ravages du feu. S i , en pareille c ir
constance, on savait ce qu'il convient de faire, 
ces accidents aura ien t r a remen t une issue fu
nes te . 

» Il est évident que , en courant , on active la 
combustion ; il es! plus évident encore q u e , en 
restant debout . on met le feu dans les condi 
tions les plus favorables à son rapide dévelop
pement . Les f l ammes , qui tendent toujours à 
s 'é lever , en tourent bientôt le torse , les bras et 
la figure, et la mort , une mort affreuse,devient 
inév i tab le Au con t r a i r e , s i , lo rsqu 'une femme 
voit le bas de sa robe enf lammée , elle avait la 
sa luta i re pensée de se coucher sur le p lancher , 
en se content. int d 'appeler au s e c o u r s , il e s t a 
peu près certain qu 'el le en serait qui t te pour 
quelques brûlures aux jambes. 

» Première m eut , le feu ne se propagera i t pas 
ent re ie oorps et le p l anche r , et le dessus des 
dits vêtements serait seul à brûler En second 
lieu, les flamme:- s'élevant perpendicu la i rement 
au corps , n 'a t te indra ient r i le toise ni les bras , 
ni la f igure ; elles ne gagnera ien t que len tement 
la pa rue supér ieure des j u p e s , el grâce ;mx 
cages d'acier qui t iennent ces jupes éloignées 
des j a m b e s , les jambes e l les-mêmes ne seraient 
que faiblement endommagées . 

i l n exemple . Tenez hor izonta lement un 
morceau de papier a l lumé par le bout , la flam
me n 'avancera que peu à peu, et elle pourra 
arr iver j u s q u ' a u p r è s de la main , sans que la 
main soit incommodée . Au c o n t r a i r e , tenez le 
papier ver t icalement , la part ie a l lumée étant en 
lias, la main sera brûlée aussitôt , et vous auriez 
à peine !e temps de lâcher ce papier . 

• Donc , le mei l leur parti à p rendre pour une 
femme dont la robe prend feu est de se coucher 
à terre le plutôt possible et d ' a t tendre réso lu
ment , dans cette posit ion, que l'on vienne à sou 
aide. 

FAITS DIVERS. 
— I ne des cinq divisions d ' infanterie qui 

i formaient le camp de Ch i lons et de Sa in t -Omer 
| doit venir ,. d i t -on , tenir garnison à Par is en 
j r emplacement d 'une part ie des rég iments de la 
i ga rde . On sait que la garnison fie Par is est 

l 'objet d 'une prédilection par t icul ière pour les 
rég iments et qu ' i ls y viennent à tour de rôle . 
Indépendamment des at t rai ts de la capitale , \em 
corps jouissent d 'une indemni té qui est fort 
appréciée . Or, la garde a quand même la haute 
paie , et son séjour hors de Paris ne change 
rien à cette si tuation : il n'en esj pas de même 
des an t res corps. On comprend dè< iors le 
double at t rai t que la garnison de Par is a pour 
les rég iments . 

— La stat is t ique vient de constater un fait 
curieux et significa'if. Depuis que nos trou4.ies 
occupent une partie de la p é n i n s u l e , il y a eu, 
en moins de trois mo i s , plus de mariages ent re 
les Français et les I tal iennes qu'i l n'y en avait 
eu entre celles-ci et les Autr ichiens dans l 'es
pace dé quaran te -c inq ans . 

Déjà, lors de< p remières guerres d'Italie, on 
avait r emarqué la préférence accordée par les 
I ta l iennes aux França is , et dans cer ta ins r ég i 
ments presque tous les officiers s 'étaient alliés 
à-des familles nobles du pays. 

— UUmver» a reçu la cor respondance su i 
vante, datée de Canton, le 9 août : 

i Nous ne pouvons apprécier encore quel 
sera le résultat .de l'affaire de T i e n - ï s i u . Les 
Chinois sont on ne (peut plus enflés cie cet 
avantage. On parle d 'a t taques à Canton contre 
les E u r o p é e n s , qui y sont relat ivement très fai
bles, puisque nous comptons a peine 2,<*<l0 
hommes pour contenir une population d 'un 
million* d ' âmes . Jusqu 'à présent le dange r . n ' a 
vait fias paru i m m i n e n t ; mais les mauvaises 
nouvelles prennent de la cons i s t ance , el des 
brui ts de révolte sont répandus dans la ville. 

> Les choses paraissent aller plus mal encore 
à Shang-Hai . On nous annonce l 'assassinat par 
les Chinois d'un Anglais, receveur des douanes . 

» Deux petits navires viennent de nous a r r i 
ver de la Cocbinchine pour nous renforcer ; 
c'est peu de chose, mais cependant on en espère 
un bon effet. 

• l n missionnaire français de la congrégat ion 
des Missions é t r a n g è r e s , le P. Dcsgodins, parti 
de rn iè rement pour le Su -Tchuen , est tombé au 
pouvoir des mandar ins . Ou m; sait pas encore 
comment il a été t rai té . En s o m m e , tout ind ique 
de g randes crises. » 

— L'enfant de M. cl Mm* Hun. — L ' ins t ruc
tion relat ive ;i i 'enlèvemeut de cet enfant se 
poursui t . La mère de Léonie Chereau a été- in
t e r r o g é e ; elle prét< ir ern à i;.' grossesse 
de sa fille. Celle femme vi< 
fille, dans une rer taini aisance, i... maison 
qu'el les habitaient à Orléans r^i s i tuée en t re 
cour et j a rd ins : elle ouvre sur la rue par une 
grille. Les appar tements sont meublés avec une 
certaine é légance. Si rien n 'annonce posi t ive
ment la r ichesse dans cette m a i s o n , tout y fait 
supposer que la femme el la tille Chereau vi
vaient dans l 'aisance et le comfort. 

L 'exemple d 'une mère qui avait eu une vie 
aventureuse e t , d i t - o n , rempl ie de galanter ie 
joint à la lecture habituelle de nos romans m o 
d e r n e s , expl iqueraient un peu l 'étrange i xalla-
lion de Léonie Chereau . 

Pa r sui te des o rdres donnés par 31. ie j u g e 
d ' instruct ion Cainusat Busserol ies , une pe rqu i 
sition a été faite à O r l é a n s , au domicile des 
deux inculpées . 

On a saisi un volumineux paquet de linge , 
des le t t res , des papiers , qui ont été imméd ia t e 
ment envoyés au parque t de Pa r i s . 

11 parait que Léonie , dont la passion pour le 
garçon de magasin ne peut ê t re mise en dou te , 
serai! a r r ivée à Paris jeudi . à dix heures du 
soir (la veille du j o u r où l'enfant a été enlevé' . ; 
suivant e l l e , ap rès avoir tourne aux environs i u 
magasin ou travaille Georges P . . . , elle serait 
ailée sur les bords du canal , puis serait reve
nue sur les b o u l e v a r d s , le faubourg Si-Martin , 
et aurait passé toute la nuit à parcour i r les dif
férents qua r t i e r s de Paris: la mat inée au rai t é té 
également employée en courses à droi te et à 
gauche . 

Il parait qu 'e l le n'est pas sincère dans ce r é 
cit et qu 'e l le aurai t passé la nuit chez Mm- I I . . . . 
qu 'el le connaissai t . Léonie ajoute que le ven
dredi à une heure eile s'est r endue aux Tu i le 
r ies , et qu 'à ce moment le^' bonnes et les nour 
rices commençaient à arr iver , qu 'a lors elle a lié 
conversation avec la bonne de M. Hua , qu 'e l le 
est parvenue;'! l 'éloigner en conservant l 'enfant. 

Lue circonstance que l'on ne savait pas, c'est 
que L é o n i e , en possession de r e n i a n t , se d i r i 
gea rue du T e m p l e , chez une dame C . . , c r é 
m i è r e , qui avait été liée avec sa famille. File 
présenta alors l 'enfant qu 'el le portait comme le 
sien , disant qu 'e l le venait de le ret i rer de chez 
sa n o u r r i c e , où il était fort m a l ; la dame C. . . , 
l 'ayant regardé , dit : Mais il ne parait pas avoir 
beaucoup souffert." 

La j e u n e fille pré tendi t qu' i l ne lui r e s t a i t 
plus d ' a r g e n t , ce fut alors la dame C.. . qui 
pourvut aux petites dépenses , acheta le s u c r e , 
un biberon , &r. , puis le moment du dépar t 
étant arrivé . elle porta l 'enfant j u squ ' à la gare 
du chemin de fer. « Si nies occupat ions ne 
m'eussent re tenue , ajoute la dame C. . . , j e l 'au
rais porté jusqu ' à Or l éans , tant Léonie me p a 
raissait emprun tée à tenir ce pauvre p e l i t ' ê t r e ; 
j e ne comprenais pas sa m è r e , d i sa i t -e l l e , d ' a 
voir laissé sa fille venir seule chercher cet e n 
fant. Ali! si j ' ava i s su que ce fut un enfant volé 
j e n 'aurais pas été si compla i san te ; » puis elle 
ajoute avec "un soupir : J 'ai pour tan t tenu dix 
mille francs dans mes mains . » 

Léonie Chereau a été confrontée avec la nour 
rice ; le résul ta t a été la mise en l iberté de 
cel le-ci . Léonie Chereau fait p r e u v e , d i t - o n , 

- d ' u n e rare assurance ; sa mère n'a pas encore 
été e n t e n d u e . L ' instruct ion sera l o n g u e , u n 
grand nombre de témoins sont déjà ci tés. Le 
jury de la Seine ne sera pas appe léà j u g e r cette 
affaire avant le mois de novembre . On croit que 
M. le p rocureu r général por tera lu i -même la 
parole . 

— Ces j ou r s derniers un mécanicien ef deux 
chauffeurs ont été tués par la rencont re de deux 
locomotives à Montluçon. Voici dans» quel le 
circonstance a eu lieu cette fâcheuse r e n c o n 
tre ; 

K. la côte de Chatêtard, p lus ieu r s wagons , 
r emorqués par une locomotive, vinrent à se 
détacher dd lender der r iè re lequel ils é ta ien t 
t raînés, e!, suivant la pente qui est assez forte à 
cet endroi t , se mirent à rebrousser du côté de 
Montluçon. 

. Le mé ranicien, sachant qu 'à cette heu re m ê m e 
un train devait part i r dé .Montluçon, et voulant 
éviter une rencont re , courut à ses wagons, e l , 
après les avoir a t te in ts , se hâta de r emon te r su r 
Sa locomotive ; mais déjà il était trop tard. Le 
train dont il avait redouté la rencont re arr ivait 
sur lui à toute vitesse. Impossible de l 'éviter. 
Le choc fui te r r ib le . Deux chauffeurs et le m é 
canicien, comme nous l'avons dit plus h a u t , 
furent tues sur le coup. Le désordre qui se p ro
duit en pareil cas offrait aux regards un s p e c 
tacle affreux. 

— Le sieur John B . . . , ex -a rma teu r à Liver -
pool , s 'était , après la mort de sa femme, re t i ré 
des affaires et était venu habi ter Londres . iS'e 
sachant trop que faire de ses loisirs, notre r e n 
tier s'était mis alors à collectionner en h o m m e 
que l 'argent embarrasse- , de sorte que ses col 
lections d ' a r m e s , de t aba t i è r e s , de p i p e s , e tc . 
r eprésen tè ren t , bientôt des sommes considéra
bles. 

il y a sepl mois, l 'ex-amatei ir vint à m o u r i r , 
et, à défaut d 'héri t iers directs , il laissa toute sa 
fortune à des collatéraux. Or , outre l ' a rgent et 
les valeurs qui duren t être divisées en part ies 
légales, le testateur avait assigne à ce lu i -c i 
[elle collection , à celui-là telle au t re part ie de 
l 'héri tage, auxquel les ies donataires a t tachèrent 
assez peu d ' impor tance , préoccupés qu' i ls 
étaient du res te . 

Il y a que lques j o u r s , p o u r t a n t , comme il 
était urgent de faire place n e t t e . chacun vint 
[irendre son lot, et celui auquel appar tenai t les 
tabatières fut très agréablement surpr is en s 'a-
percevant que plus ieurs d 'en t re elles é ta ient 
enrichies de d iamants , de camées , e tc . « T i e n s ! 
et si j ' a l l a i s , moi a u s s i , t rouver que lque s u r 
prise de ce gearc l à , se dit celui auquel r eve 
naient les t ab leaux ; mais il n'y a pas de danger . 
Si seulement le cher oncle avait eu l ' amour des 
grands maî t res ! La partie p i c tu ra l e , pa ra i s 
sait, en effet, la moins bien par tagée . 

Quoiqu'i l en soit, l 'hér i t ier aux pe in tu res 
était en t ré dans le cabinet qui leur était ass igné , 

rafon au r h u m , qui montra i t le lit de sa base à 
sec . 

— L e fossoyeur était occupé à. r e t ou rne r la 
t e r r e : j e l 'appelai . Quelle é t a i t f ce t t e fosse? 
lui dis- je , en lui indiquant celle dont avait élé 
extrai te la t e r re au mil ieu de laquelle j ' ava i s 
aperçu le c râne . 

— C'est celle de M. le baron de Chausey ; 
j ' a i fouillé son endroi t ce m a t i n ; la prescription 
est a c q u i s e , il y a plus de dix ans qu'il a été 
e n t e r r é . 

— Savez-vous de quel le maladie il est m o r t ? 
— D'une apoplexie foudroyante, en une nuit! 

C'est une mor t qui a causé une grande dou leur 
à son épouse . . pendant plus d 'un an elle n 'a 
pas m a n q u é un seul j o u r de venir sanglo t te r 
i c i . . . q u e de messes elle a fait d i r e ! . . . .Mainte
nant elle est r emar iée . 

— Remar iée ! et avec qui ? 
En a t tendant la réponse du fossoyeur, j e 

sent is un horr ib le frisson parcour i r tout mon 
c o r p s . Ayant r a remen t sé journé à Grabville 
d e p u i s mon âge de ra i son , j ignorais la plupart 
de s noms d 'une société placée dans une région 
de for tune avec laquelle ma pauvre famille n 'a
vait aucun r a p p o r t . 

— Mariée avec un j e u n e homme qu 'e l le avait 
j ad i s a i m é , répondi t le fossoyeur. C e s ! une 
longue his toire que (les domest iques m'ont ra
con tée . Aujourd 'hu i la dame esl heu reu>e! 

Je ne pus en écouter davantage . Je m'enfuis 
avec le c râne q u e j e cra ignais de laisser livré 
aux invest igat ions du gardien des lombeaux. 

Eh» eh ! s 'écria le fossoyeur en me voyant 
c o u r i r ; vous empor tez mon c r â n e . . . c 'est vingt 

s o u s ! ., i 
J e j e t a i su r la t e r re tout ce que j avais de 

m o n n a i e d a n s ma p o c h e , et j e pris la rou te de 

la ville. Le ciel veut-il me m o n t r e r q u e la v ic 
t ime peut sortir de la tombe pour accuser , et 
que le crime ne reste j amais i m p u n i , me dis- jc 
en regagnant la ville. 

— - C'est un mé lod ramme de M. Cuilber t de 
Pixérécour t ! dit Pau l . 

— Rentré chez mon père , je m'enfermai dans 
ma petite chambre et j e parvins à extra i re du 
crâne du baron de Chausey la longue lame d'un 
couteau , étroite el effilée comme la langue 
d 'une vipère. E le n'avait pas fléchi dans son 
horr ible rou te , el je la trouvai droi te et aiguë 
comme un stylet calabrais . Le manche avait élé 
brise à l'orifice de la mortel le blessure que le 
fer avait causée . Que Taire de ce c o u t e a u ? pen-
sai- je ; j e ne suis pas p rocureur du roi , et je 
n'ai nulle mission de venger la société ou de 
poursuivre les coupables , comme ces anges 
qu 'on voit a rmés de torche- ardentes . dans 
I œuvre de .Milieu . et dans le j ugemen t dern ier 
de la chapelle Sixline. Que m' impor ta i t , au 
fond , ce cr ime i g n o r é ? Je me mi< à regre t te r 
s incèrement ce que j ' ava i s d é c o u v e r t , et ce qui 
en avait été la conséquence ; en effet, pourquoi 
avoir ramassé ce c r â n e , pourquoi eu avoir ex
trait ce c o u t e a u ? Mais un au t re p e u t - ê t r e . . . 
alors j e pensais qu'il valait mieux que cette 
horr ible découver te eût élé faite par moi . Mais 
un grand embar ra s devint le mien ; que faire 
de ce crâne el du 1er que j ' e n avais r e t i r é ? où 
placer ces hideux ob je t s? où les c a c h e r ? Quel 
meuble assez mystérieux pouvait servir de loin-
beau à ce secret et à cet affreux témoignage 
d 'un cr ime inconnu ? . . . .Ne sachant où cacher à 
tout j ama i s ces objets hideux , j e songeai à les 
en te r re r . Je me promis de les empor te r à ma 
prochaine p romenade el .de les enfouir dans 
que lque coin de te r re , à l 'écart . En a t t e n d a n t , 

j e les laissai tomber au fond d 'un grand pot de 
grès qui avait servi au petit commerce de mon 
père , el j e portai le pot dans un coin obscur du 
grenier . Mais tu c o m p r e n d r a s } t o i , Paul , qui 
peux j u g e r par ce que j e suis au jourd 'hui , de 
ce que j ' é t a i s i! y a huit ans, lorsqu'il me m a n 
quait encore l 'expér ience : la nuit étant venue , 
j e ne pus dormir ; le souvenir de cet affreux 
couleau éloigna tout assoupissement de mes 
paupières , et mon imagination excitée . déve
loppant toutes ces bizarrer ies dans celle demi -
somnolence qui n'est ni le réveil , ni le sommei l , 
c o m p l e t , me bâtit un horr ible d rame dans le 
quel celle lame fatale faisait jouer , à des gens. 
de la v i l le , un épouvantable rôle. Certes ! j e ne 
peux me charger de demander à la just ice h u 
maine la punition de ce crime ignoré , me dis-je 
lorsque le j o u r fui venu dissiper Ions ces h o r 
ribles cauchemars et donner une pente plus rai
sonnable à mes pensées tumul tueuses . Dais-je 
donc être longtemps poursuivi d e s souvenirs de 
celte atroce découver te? i 

— Ah ça ! mon cher , tu t roubles |m a d iges
t ion , mais tu piques ma curiosité : cont inue . 

— Le lendemain , j e n'osai demander à moib 
père quel était le nouveau nom que portait la» 
veuve du baron de Chausey. J 'avais quit té la 
ville fort j e u n e , mes é tudes m'en avaient tenu 
éloigné depuis sept ou huit ans , et les eour les 
appari t ions que j ' y avais faites ne m'avaient pas 
porté dans un monde où je pusse être tenu au 
courant des petits événements de la société. Je 
ne connais guère dans la ville que des ar t i sans , 
amis de mon père . et nomina lement quelques 
autor i tés . Je n ' ignorais pas que le baron de 
Chausey avait été l 'un des grands noms du 
pays ; mais , lui m o r t , j e n 'avais j ama i s su r ien 
de précis sur la famille qu ' i l l a i s sa i t , et c 'était 

du fossoyeur que j ' ava i s appr is que la ba ronne , 
devenue veuve , s'était r emar i ée . . . avec q u i ? j e 
ne savais. La plus s imple quest ion faite à mon 
père m e u t appris qui avait été le compl ice , ou 
peu t -ê t r e même l ' au teur du cr ime dont le h a 
sard avaii jeté le secret sous mes pas. Mais , tu 
le concevras p e u t - ê t r e , mon cher P a u l , j e n ' o 
sai faire cette quest ion. Il m'eût élé pénible de 
rencontrer sur la place publ ique l 'homme dont 
la l iberté , la vie même se trouvait à ma merci ; 
et puis j 'avais encore une au t re c r a i n t e , celle 
de faire peser d'aussi graves soupçons su r u n e 
personne qui , malgré les apparences terr ibles 
qui la condamnaient , n 'étai t pcu l -ê l re pas la 
vraie coupable . Il pouvait se faire que le baron 
eût été victime de que lque assassinat de domes
t iques, d 'é t rangers a la famille, et a lors j ' a u r a i s 
en le r emords éternel d 'avoir a c c u s é , soit au 
tribunal de ma propre conscience , soit dans un 
scandale publie , des innocents dont l.a d o u l e u r 
avait été s incère à l 'époque de ta mort du b a 
ron . Mais pourtant ce que m'avait dit le fos
soyeur sur les anciennes amours de la ba ronne 
avec celui qu 'el le avait épousé dans les p r e 
miers t> mps de son veuvage , celle mor t fou
droyante en une nuit , ces témoignages de d o u 
leur publ iquement donnés au défunt , avec une 
sorle d'affectation, il faut le d i re , lout cela lu t 
tait vivement dans mon espri t , avec les efforts 
que j e faisais pour n 'avoir pas à désigner des 
coupables . Le résul tat de mes impress ions et 
de mes réflexions sans nombre fut la conviction 
inat taquable qu 'un crime avait été commis ," 
mais aussi la ferme résolution de ne r ien faire 
pour en découvri r les au t eu r s . D'ail leurs il n ' é 
tait pas probable que j e restasse longtemps à 
Grffnville... 

(hi suite au prochain numéro.) 


